
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 
 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 Des effectifs en baisse… 
 Effectif sur emploi permanent : Moins 3 % en 1 an. Entre le 31.12.2014 et le 31.12.2015,  

il y a 110 agents en moins sur emploi permanent (titulaires, stagiaires et non-titulaires). 
 

 Un temps de travail en hausse…  
 Temps partiel sur autorisation : Moins 20 % en 2 ans. La baisse du nombre de TP sur autorisation 

illustre la volonté départementale d’accroître le temps de travail du personnel (358 au 31.12.2013 
pour 286 au 31.12.2015). 

 Projet de fusion : Projet de caler le temps de travail sur 39 h hebdo avec des jours RTT, ce cadre ne 
permettrait plus les formules 4 jours et 4,5 jours pour les agents…  

 Mais moins d’heures supplémentaires rémunérées... :  2011 2013 2015 

Nombre d’heures supplémentaires rémunérées par années 35 338 30 997 25 556 
 

 Une précarité accrue… 
 Agents non-titulaires sur emploi permanent : Plus 14 % en 2 ans ! 

Nous passons de 399 agents non-titulaires sur emploi permanent au 31.12.2013 à 456 le 31.12.2015 ! 
  Démissions, licenciements, fin de contrat : + 94 % en 2 ans ! (99 en 2013 pour 162 en 2015). 

 

 Un déroulement de carrière restreint… 
 2015 et 2016 sont les pires années concernant les avancements de grade… 

 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 

Nbre d’agents éligibles  n’ayant pas 
d’avancement de grade à cause des ratios 

918 793 650 719 728 775 1 095 1 064 

 

 Une santé au travail dégradée… 
 Accident de travail : + 22 % en 2 ans (149 en 2013 pour 182 en 2015). 
 Maladie ordinaire : + 14 % en 2 ans (1714 agents arrêtés au moins 1 jour en 2013, 1957 en 2015). 

 

 Un démantèlement des services… 
 Fermetures de nombreux services en 2015 et 2016 : Services d’action sociale, PMI, Planning Familial, 

Coordination gérontologique, Service reprographie, Bibliothèque départementale, Services culturels... 
 Eclatement de services dans diverses structures (GIP, EPI, Syndicat mixte…). Après le service 

archéologique qui fusionne avec le 92, c’est le tour du Pôle adoption, les autres suivront… 
 

 Face à ces constats, la CGT agit et défend individuellement et 

collectivement des propositions concrètes d’améliorations…  

  

 
Au Conseil Départemental 78, la CGT dénonce régulièrement une diminution de l’effectif, un 

renforcement de la précarité du personnel, une augmentation du temps de travail, une 

restriction du déroulement de carrière, un démantèlement des services, une dégradation de 

la santé au travail… Ces constats sont chiffrés, voici quelques exemples… 

      Pour agir ensemble, n’hésitez pas à nous contacter ou à nous rejoindre ! 
 

 Syndicat CGT 3, rue Saint Charles 78000 Versailles  cgt@yvelines.fr  ou 06.71.78.55.10. 
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